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La régie électrique réalise 
d’importants travaux  
dans le canton  1

Bramefarine
Bramefarine est bien connue des chasseurs, 
promeneurs, et ramasseurs de champignons, 
mais sa situation dominant la vallée du haut 
Grésivaudan et du Bréda en fait aussi un point 
stratégique pour les communications. Ce site 
héberge des relais de Télédiffusion de France, 
de nombreux opérateurs de téléphonie, et des 
transmissions servant à plusieurs services 
d’état pour la sécurité publique.
La ligne électrique 20 000 volts traversant 
une zone boisée qui alimente ces ouvrages a 
été construite en 1968. Or, au cours de ces 
trois dernières années, de nombreux incidents 
électriques dus à la pénétration d’eau dans le 
câble aérien torsadé ont causé une grande 
partie des coupures de courant sur Allevard.
Les travaux de renouvellement et de sécuri-
sation de ces ouvrages électriques devenus 
nécessaires ont donc été réalisés cet été avec 
des moyens adaptés tels que l’utilisation d’un 
tracteur forestier pour les accès difficiles 
et d’un camion-grue de 100 tonnes pour la 
mise en place de deux nouveaux postes de 
transformation.
Le câble torsadé aérien 20 000 volts sur  
800 mètres ainsi que plusieurs poteaux ont 
été remplacés et 100 mètres de réseau sou-
terrain ont été créés. Le coût de ces travaux, 
supporté entièrement par la régie d’Allevard, 
est d’environ 90 000 euros HT.

Saint-Pierre d’Allevard
Afin d’améliorer et de sécuriser son réseau 
électrique, la régie électrique de Saint-Pierre 
d’Allevard a réalisé au mois de juin l’enfouis-

sement des réseaux 20 000 volts et basse 
tension au bout de la rue de Champ Sappey 
jusqu’au bout du parking de Chantelouise.
L’enfouissement sur environ 350 m de réseau 
électrique 20 000 volts, la création d’un nou-
veau poste de transformation semi-enterré 
dans le talus et l’enfouissement des réseaux 
électriques basse tension donnera un autre 
visage à cette partie de la commune très fré-
quentée avec l’aire de loisirs de Chantelouise 
et la nouvelle surface de vente Colruyt. Le 
coût des travaux supporté en partie par la 
régie électrique de Saint Pierre d’Allevard et 
par la mairie de Saint Pierre d’Allevard est de 
75 000 euros HT.

Les nouveaux tarifs  
de l’électricité
Le 13 août 2010, les Pouvoirs publics ont 
fait paraître au Journal Officiel les nouveaux 
barèmes de l’Électricité, et depuis le 15 août, 
la Régie Municipale de Distribution d’Énergie 
et le Distributeur National doivent appliquer 
ces nouveaux tarifs dont les hausses se répar-
tissent de la façon suivante :
• 3 % en moyenne pour les particuliers - 
tarif bleu,
• 4 % en moyenne pour les professionnels 
- tarif bleu jusqu’à 36 KVA de puissance 
souscrite,
• 4,5 % en moyenne pour les tarifs jaunes - 
de 36 à 250 KVA,
• 5,5 % en moyenne pour les tarifs verts - 
250 KVA et plus.
Ce sont des moyennes nationales et chaque 
tarif peut connaître des variations plus ou 
moins importantes.
À noter cependant que malgré ces augmen-
tations, ces tarifs réglementés qui restent 
les moins chers d’Europe, sont plus stables 

par rapport aux offres de marché. La Régie 
Municipale est le seul opérateur à pouvoir 
vous proposer ces tarifs régulés sur le terri-
toire de la Commune.

L’handisport expliqué  
aux élèves  2

Dans le cadre du partenariat entre le Tennis 
Club Allevard Saint-pierre et la classe 
citoyenne du collège Flavius Vaussenat, une 
rencontre était organisée au club house d’Al-
levard entre des élèves et 3 joueurs de ten-
nis handisport licenciés à Grenoble. Sarah, 
Thomas et Stéphane ont expliqué aux jeunes 
qu’il était possible de pratiquer le tennis 
malgré le handicap qui oblige au fauteuil 
roulant. Un échange riche entre les élèves du 
collège et ceux du lycée du Bréda, qui étaient 
également associés à ce moment. Pas facile 
de prendre la mesure du travail et du talent 
de ces sportifs lorsqu’on est valide, c’est la 
raison pour laquelle trois fauteuils supplé-
mentaires étaient à disposition des élèves qui 
ont ainsi pu tester dans les mêmes conditions 
le tennis. Était également présent Patrick 
Ceria, médaillé paralympique en cyclisme, 
parrain de la classe citoyenne et sportive du 
collège d’Allevard.

sabine da dalt :  
une allevardine aux  
championnats du monde 
d’aviron  3

Sabine Da Dalt ne cesse de cumuler les per-
formances. Elle vient de décrocher le titre 
de Championne de France en Aviron de Mer 
en double scull senior femme avec sa parte-
naire Marion Gully ; course de 8 km en bord 
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Brèves

à bord contre la montre. Les 22 et 24 octobre  
prochains, Sabine Da Dalt sera à Istanbul pour 
disputer, avec sa coéquipière, Marion Gully, 
les championnats du monde d’aviron de mer. 
Elle est soutenue par la mairie dans le cadre 
de l’aide apportée aux sportifs de haut niveau.

Choisissez de nouveaux 
emplacements pour les 
bancs publics  4

Chacun d’entre nous s’est un jour assis sur un 
banc public pour y prendre le soleil, contem-
pler le paysage, lire, ou tout simplement se 
reposer… Les bancs publics fleurissent dans 
les parcs des grandes villes mais aussi dans 
les milieux ruraux. Allevard n’échappe pas 
à la règle et dispose d’un grand nombre 
de bancs parsemés dans le centre-ville et 
les hameaux. La municipalité souhaite 
aujourd’hui valoriser ce mobilier urbain. Il 
s’agit de les répertorier, de les restaurer, et de 
valoriser les espaces verts aux alentours. De 
nouvelles implantations sont également envi-
sagées. Elles ne se feront pas sans vous. Pour 
être avant tout acteurs et non pas de simples 
utilisateurs des bancs publics, la municipalité 
vous propose d’agir ensemble et de suggérer 
de nouvelles implantations. Exprimez-vous 
en nous retournant le coupon-réponse à votre 
disposition à l’accueil de la mairie d’Allevard, 
à l’office de tourisme du Pays d’Allevard et 
également téléchargeable sur le net.
(www.allevard.fr)

 

L’université inter Communale 
du grésivaudan propose  
“Les lundis universitaires”  5

L’UICG est ouverte à tous les habitants du 
Grésivaudan qui souhaitent accéder à de nou-
velles connaissances, quels que soient leur âge 
et leur formation initiale. L’Université travaille 
en partenariat avec les associations et acteurs 
culturels du Grésivaudan. Sa vocation est de 
répondre au désir de progression personnelle 
des habitants du Grésivaudan. Ses enseigne-
ments répondent aux exigences de qualité 
d’une organisation Universitaire (qualité 
des intervenants, régularité des cours, choix 
des sujets). L’UICG propose une charte de 
l’Enseignant  et s’appuie sur les recommanda-
tions d’un Conseil d’Orientation Universitaire.
Thèmes à Allevard-les-Bains :
• Histoire de l’Art (Impressionnisme)
• Civilisation (Le Japon)
Calendrier :
les lundis, de 18h à 20h
Histoire de l’Art : 11 octobre,  
8 et 22 novembre, 6 décembre, 3, 17 
et 31 janvier, 14 février, 14 et 28 mars, 
11 avril, 9 mai
Civilisation : 18 octobre, 15 et 29 novembre, 
13 décembre, 10 et 24 janvier, 7 et 
21 février, 21 mars, 4 et 18 avril, 16 mai
Tarifs :
Adhésion : 20 e
1 cours : 50 e, 2 cours : 80 e
Inscriptions :
Association “Envie de Peindre”,
partenaire de l’UICG
Marie-Christine Papazian,
✆ 06 42 51 06 89

des panneaux  
d’informations aux entrées 
de la ville  6

Pendant l’été, la municipalité d’Allevard a 
installé deux panneaux à affichage électro-
nique aux entrées de la ville. L’un est situé au 
rond-point avant le casino, l’autre au rond-
point de La Ratz. Ils permettront la diffusion 
d’informations supplémentaires sur les mani-
festations, les actions municipales et celles 
de l’office du tourisme. Ils seront également 
précieux cet hiver pour informer des activités 
du Collet, des conditions météorologiques et 
de l’enneigement.

Concours 2010 
“La magie des Lumières”  7

Pour encourager et accompagner les 
Allevardins à l’embellissement de la ville 
par les illuminations, la municipalité d’Alle-
vard lance le concours 2010 “La magie des 
Lumières”. Toute personne souhaitant par-
ticiper au concours devra s’inscrire avant le 
14 décembre 2010 en remplissant le bulletin 
d’inscription encarté dans cet Allevardin, 
disponible à l’accueil de la mairie et téléchar-
geable sur le site de la ville (www.allevard.fr). 
Le bulletin d’inscription devra être déposé à 
l’accueil de la mairie.
Le jury passera du 15 au 30 décembre 2010 
pour élaborer un palmarès suivant plusieurs 
catégories. Pour faciliter la tâche du jury qui 
peine parfois à identifier les propriétaires de 
certaines habitations, il serait souhaitable 
que chaque inscrit puisse apposer sur sa boîte 
aux lettres son nom et son adresse.

La résidence “la ramée” 
recherche du personnel 
qualifié  8

Alors que les travaux de rénovation du 
bâtiment voisin avancent à grands pas, les 
résidents, bien installés dans leurs nouveaux 
locaux, ont profité pleinement des belles jour-
nées estivales. Travail collectif de peinture 
avec les enfants de la halte-garderie, soirée 
barbecue, visite guidée d’Allevard en petit 
train, tout a été mis en œuvre pour éviter 
l’ennui et inciter les résidents à garder un lien 
avec l’extérieur. Dans quelques mois, la rési-
dence La Ramée étendra sa capacité d’accueil 
de 33 à 60 lits d’hébergement permanent. La 
direction prépare la nouvelle organisation de 
la structure, et recherche du personnel quali-
fié (aides soignants, aides médico-psycholo-
giques, auxiliaires de vie …). 
Si vous êtes intéressé(e)s, vous pouvez d’ores 
et déjà envoyer CV et lettre de motivation à :
Madame la responsable du personnel
Résidence la Ramée
2 avenue de Savoie
38580 Allevard

La chorale du Pays  
d’allevard recrute
des voix masculines pour agrandir ses pupitres. 
Ambiance et bonne humeur garanties
Répétition tous les mercredis soirs,
de 20h à 22h30, Salle “L’atelier”, La Pléiade.
Début des cours le 15 septembre.
Adhésion : 50 euros pour l’année
(répétitions, concerts, stages compris + achat 
des partitions et location de la tenue).
Deux cours d’essais autorisés.
Renseignements :
http://choralepaysdallevard.free.fr

solutions Jardins  1

Christophe Huet, Allevardin, a depuis 
quelques mois créé sa propre entreprise. Il a 
fait le choix de cesser son activité de direc-
teur de production pour se lancer dans cette 
nouvelle aventure d’artisan, où il souhaite 
pouvoir mettre au service de sa clientèle son 
savoir faire et son goût en matière de création 
et d’aménagement de jardins. Spécialisé dans 
la confection de terrasses ou d’abords de 
piscine en bois et bois composite, il propose 
également un travail de paysagiste et d’entre-
tien de jardins.
Solutions Jardins
✆ 06 86 40 44 55
solutions.jardins@orange.fr

Casa Tapas  2

Christophe Meunier vient de déménager son 
restaurant de la rue des meuniers au “6, rue 
François Ponsard”. Un établissement plus 
spacieux, complètement rénové, comportant 
un important espace cuisine et une belle salle 
de restauration. À emporter, sur place ou 
sous forme de plateau traiteur, Christophe 
propose un tour du monde culinaire : tapas, 
accras, chili, bruschetta, samossa…
Ouvert du mercredi au dimanche.
Casa Tapas
✆ 04 76 40 21 18

Pillitteri Carrelage  3

Après de nombreuses années de travail dans 
ce domaine, Sylvain Pillitteri vient de créer 
sa propre entreprise d’artisan carreleur. De 
la création de salles de bain aux revêtements 
extérieurs, notamment les pavés autoblo-
quants, Sylvain Pillitteri est spécialisé dans 
la pose de carrelage et faïence.
Pillitteri Carrelage
✆ 06 08 46 82 12

deux nouveaux médecins  
s’installent à allevard
Après les efforts engagés par la Municipalité, 
une première bonne nouvelle pour tous : le 
Docteur Laurent Borgne, médecin géné-
raliste, vient d’ouvrir un cabinet au 9, rue 
Chenal. Il reçoit sur rendez-vous de 9h à  
11 h et de 15 h à 17 h. Le cabinet est ouvert 
du lundi au samedi entre 9 h et 20 h. Le 
Docteur Borgne est présent un samedi et un 
mercredi sur deux. Il assure également les 
prescriptions et le suivi des cures thermales.
Docteur Borgne
9 rue Chenal
✆ 04 76 45 20 88
Assurant actuellement le remplacement du 
congé maternité du Docteur Lecomte, le 
Docteur Virginie Segret rejoindra de manière 
permanente le cabinet de médecins “2 rue de 
la Paix ” à compter du 1er avril 2011. D’ores 
et déjà, en plus de son remplacement, elle 
assure l’ouverture du cabinet tous les mer-
credis après midi.
Docteur Segret
2 rue de la Paix
✆ 04 76 08 30 34
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une première expérience 
professionnelle
Pour tous, l’été 2010 fut celui de leur pre-
mière feuille de paie. Un contrat de 15 
jours ou 3 semaines en poche, ils ont pour 
la première fois accompli une mission dans 
le monde du travail. Certains au service 
“espaces verts” : arrosage, nettoyage des 
massifs, tonte, plantations, entretien des 
parcs publics… Un travail rendu difficile par 
les températures estivales. Pour d’autres 
au service “voirie-bâtiments” : ponçage des 
bancs publics, préparation et rangement du 

matériel de festivité, balayage journalier 
dans le centre-ville, mise en place d’enrobé à 
froid, travaux de réfection aux écoles, pein-
ture du mobilier urbain, nettoyage après le 
marché…

un bilan positif
La présence de ces jeunes débutants dans 
les services demande davantage d’attention 
et d’accompagnement dans les tâches. Les 
employés communaux tirent pourtant un 
bilan positif du passage de ces saisonniers 
“Les jeunes sont motivés et ponctuels, ayant 
à cœur d’apprendre et de faire de leur mieux 
et ont très vite été adoptés par les équipes”. 
Un bilan qui conforte les élus dans la déci-
sion d’allier les besoins supplémentaires en 
personnel, à la possibilité de donner aux plus 
jeunes une première expérience profession-
nelle, et un petit coup de pouce financier 
nécessaire à leurs âges. Depuis dix ans 
que la commune a initié cette démarche, 
plus de 250 jeunes ont bénéficié du projet  
“job d’été”. n

Jobs d’été : 20 jeunes 
Allevardins au service 
de la ville
Jonathan, Tristan, Jordan, Thierry, Thomas, Tiffany, 
grégoire, Christopher, Cassandra, Fabien, raphaël, 
Hélène, Laury, Louise, Benjamin, anaïs, Charlotte, alyson, 
nathan, Clément, sont les 20 jeunes allevardins qui ont 
revêtu le gilet jaune pour venir renforcer les services 
techniques de la ville et pour deux d’entre eux le musée, 
durant la saison estivale.

Laury Lacroix
17 ans
Rentre en terminale, filière 
économique et sociale

“J’ai effectué du balayage 
dans les rues, fait de la 
peinture dans les écoles, le 

centre-ville et les ateliers municipaux. Je ne pensais 
pas que les services techniques de la ville assuraient 
autant de tâches. Mes horaires étaient équivalents 
à ceux du lycée, mais le travail est plus physique. 
C’est ma première expérience professionnelle et 
donc la première fois que j’aurai un bulletin de 
salaire. Je ressens le plaisir de l’argent gagné”.

Hélène Laforêt
17 ans
Se prépare à une année 
d’échange internationale 
en Corée du Sud, avant 
d’effectuer une terminale S

“J’ai effectué du nettoyage 
dans les espaces publics du 

centre-ville, des travaux dans les classes aux écoles, 
arraché des mauvaises herbes, peint du mobilier 
urbain. C’est difficile le travail extérieur lorsqu’il 
fait chaud ! Mais il y a une bonne ambiance. Je suis 
ravie de pouvoir bénéficier d’une première expé-
rience professionnelle et surtout de ce salaire qui 
va me permettre de financer une partie des frais 
que j’aurai durant mon voyage en Corée du Sud ”.

Raphaël Compin 
17 ans
Rentre en première,  
bac pro paysagiste

“Moi j’ai fait du balayage, 
et du rangement à La 
Pléiade, démonté des cha-
lets à La Mirande, rangé 

du matériel de festivités. J’avais déjà effectué un 
stage aux espaces verts dans le cadre scolaire, mais 
là c’est mon premier salaire ! Il va m’aider à payer 
mon code. J’ai été accueilli dans une très bonne 
ambiance”.

Clément Gonon
17 ans
Rentre en terminale 
Littéraire,  
option “histoire de l’art”

“En travaillant au musée, 
j’ai eu la chance d’effec-

tuer ma première mission professionnelle dans ce 
que j’aime. Plus tard, je voudrais être conserva-
teur de monuments d’art. J’aime particulièrement 
l’architecture. Au musée, j’ai inventorié des photos 
laissées en dépôt par la famille d’Étienne Albrieux, 
peintre. J’ai titré, mesuré et trié... Avec mon salaire, 
je compte m’abonner à la revue “Connaissance 
des Arts” pour m’aider à préparer le concours de 
l’école du Louvre en avril prochain”.

Cette fin de saison très chargée vient 
clore une année thermale encoura-
geante. Pour la première fois depuis 

bien longtemps, nous assistons à une pro-
gression significative du nombre de curistes 
médicaux. Le résultat définitif devrait se 
situer aux alentours de +5 %. Concrètement, 
cela représente, en 2010, un accroissement 
de plus de 200 personnes en séjour de trois 
semaines à Allevard (sans tenir compte des 
accompagnants ). La plus belle réussite de 
la saison est sans nul doute la cure de fibro-
myalgie. Avec 105 personnes traitées, le 
nombre de curistes a doublé par rapport à 
2009. Les deux dernières cures affichaient 
même complet. Sur une pathologie aussi 
complexe, le protocole mis en place depuis  
2 ans aux Thermes d’Allevard est certai-
nement l’un des meilleurs en France. Les 
retours de patients et de médecins nous 
laissent  d’ailleurs entrevoir une piste de 
développement très prometteuse.

Pour les cures de voies respiratoires, on note 
un net ralentissement de la décroissance qui 
passe de -8 % en 2009 à -3 % en 2010.
Côté mieux-être, la saison a été écourtée 
de cinq semaines (ouverture début mars en 
2009 contre mi-avril en 2010). Le retard 
pris n’a pas encore pu être comblé. Les 
résultats s’en ressentent directement avec 
une baisse tout à fait prévisible des entrées 
d’environ 15 % à la mi-août. Mais soyons 
optimistes, il reste encore quelques semaines 
pour réduire ce déficit en soirées mieux-être. 
Face à cette baisse on retiendra un grand 

motif de satisfaction avec la forte croissance 
(+55 %) des minicures médicales : ORL, mal 
de dos et Okinawa.

Le retour à l’équilibre financier sera atteint 
dès 2010. Depuis deux saisons maintenant, la 
direction des Thermes d’Allevard s’est enga-
gée, avec le soutien du personnel, dans une 
politique drastique d’économies et d’optimi-
sation de toutes les ressources. Déjà visibles 
en 2009, les résultats de toutes les actions 
d’assainissement économique de l’éta blis-
sement devraient se confirmer avec la pré-
sentation d’une exploitation en équilibre 

- voire positive - sur 2010. Encore convales-
cente, l’entreprise n’a pas fini d’éponger l’in-
tégralité de son passif mais le redressement 
est d’ores et déjà bien en marche.
Pour sortir définitivement des difficultés, Il 
convient que la reprise de fréquentation se 
confirme sur les deux saisons à venir sans 
relâcher la rigueur de gestion mise en place.
Mais dès aujourd’hui, les Thermes d’Allevard 
restructurés sont en ordre de marche pour 
affronter sereinement ce nouveau challenge. 
n

Thermes d’Allevard : un bilan positif 
pour la saison 2010
L’entrée de l’automne est certainement l’une des meilleures saisons pour profiter 
pleinement des bienfaits de la cure thermale à allevard et passer ainsi un hiver sans 
douleur ni trouble O.r.L… Cette année, la tradition est loin de se perdre. Près de  
900 personnes ont bénéficié des deux dernières cures de la saison (6 et 27 septembre). 
une fréquentation en progression de 20 % par rapport à la même période de 2009.
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vacances d’automne : 
inscription à l’accueil  
de loisirs
Du 25 octobre au mercredi 3 novembre 2010
(de 4 à 13 ans)
Une sortie à la journée sera programmée 
tous les jeudis. Le programme détaillé est 
téléchargeable sur le site internet de la mairie 
(www.allevard.fr)
Inscriptions :
Dès maintenant, au service jeunesse, avenue 
Louaraz (face à la Pléiade)
Lundi, mardi, jeudi et vendredi, de 14h à 18h
Mercredi, de 10h à 12h et de 14h à 18h
Inscription le matin et/ou l’après-midi
et/ou à la journée.
Repas pris au restaurant scolaire.
Tarif : 5 e, 3,50 e (familles nombreuses)

L’école municipale  
des sports
Pour les parents et les enfants, difficile de 
se décider au moment de choisir un sport, 
l’école municipale des sports permet à tous 
les enfants de découvrir et de pratiquer des 
activités différentes au cours d’un trimestre.

MULTISPORT [5/8 ans]
Jeudi, de 17h à 18h 
38 e le trimestre
Dojo - 2e étage de la Maison des Forges

MULTISPORT [6/10 ans]
Mercredi, de 14h à 16h 
53 e le trimestre
La Pléiade - Salle “L’Atelier”

Côté équipement
Le matériel nécessaire à chaque activité  
est fourni.

Modalités d’inscriptions
• Certificat médical,
• Attestation de responsabilité civile

Inscriptions
Lundi, de 9h à 12h
La Pléiade - Bureau des Sports

Attention !
Les adhérents sont sous la responsabilité de 
l’école municipale des sports :
• pendant la durée de la séance,
 • à la fin de la séance, les enfants ne seront 
pas gardés

Le centre Agathe,  
une permanence écoute collégiens
Lieu confidentiel et gratuit, le centre de planification Agathe propose une permanence 
écoute collégiens à la Maison des Forges à Allevard (2e étage), tous les jeudis de 15h30 à 
18h30. Une psychologue reçoit les collégiens avec ou sans rendez-vous, individuellement, 
à deux ou en petit groupe en entretien d’écoute et d’aide. Dans les moments où on ne se 
sent pas bien dans son corps et dans sa tête, on vit des situations difficiles, on se pose des 
questions sur soi-même, sa vie, son passé, son avenir, les autres, les relations affectives, 
on va mal, on souffre trop, on peut venir à cette permanence rencontrer la psychologue 
pour en parler. Cette permanence est financée par le syndicat intercommunal du collège. n

N ommée depuis le 1er septembre, 
Monique Jamier succède à Édith 
Le Goaller, en qualité de principale 

du Collège Flavius Vaussenat. Originaire de 
l’Isère, c’est à Grenoble qu’elle a effectué 
ses études d’enseignante. En 1998, elle 
intègre le corps du personnel de direction de 
l’Éducation Nationale.
Principale du Collège Lionel Terray à Meylan 
durant 7 ans, elle a ensuite assuré la direction 
d’un important établissement scolaire de  
1 000 élèves à Mayotte. Quelques semaines 
après la rentrée, Monique Jamier établit un 
premier bilan “La rentrée s’est bien passée, 
tout le personnel était en poste. Je suis très 
satisfaite de l’équipe qui m’accompagne. J’ai 
eu de très bons contacts avec les premières 

familles rencontrées. Nous avons la chance de 
travailler dans un établissement neuf et très 
bien équipé qui est un outil supplémentaire à 
la réussite de nos élèves”. Monique Jamier 
insiste particulièrement sur sa priorité “la 
réussite des élèves. Aucun ne doit rester 
sur le bord de la route. Notre mission la 
plus importante est là. Les accompagner, 
être au plus près des familles pour que nous 
puissions aller dans le même sens, leur donner 
toutes les chances de réussir”. La nouvelle 
principale souhaite également travailler à 
la non-violence physique et verbale au sein 
de l’établissement et mettre en place des 
actions de sensibilisation et de prévention 
sur les conduites à risques (actions qui 
s’adresseront aux élèves et aux parents). n

monique Jamier,
nouvelle principale du collège 
flavius-Vaussenat

1 105 élèves scolarisés  
à allevard :
École maternelle : 147
École élémentaire publique : 267
École Saint-Hugues : 113
Collège : 414
Lycée professionnel Le Bréda : 156

A vec la reprise de la gestion du centre 

de loisirs “Le Furet” par la munici-

palité d’Allevard, l’augmentation 

conséquente de la fréquentation de l’accueil 

de loisirs, le déménagement du service jeu-

nesse dans l’ancien collège s’est imposé très 

vite. Dès la rentrée scolaire, l’équipe du pôle 

“enfance jeunesse” s’est installée dans un lieu 

mieux adapté aux activités du service, à deux 

pas de la Pléiade, des écoles et du restaurant 

scolaire. En effet, l’ancien collège bénéficie 

de locaux plus spacieux, et dispose des agree-

ments “petite enfance”.

une installation à moindre 
frais pour une superficie 
de 300 m2

Le pôle “enfance-jeunesse” occupe aujourd’hui 

l’intégralité du 1er étage du bâtiment péda-

gogique et une partie du rez-de-chaussée. Le 

Point Information Jeunesse, le Point Cyb, une 

salle de réunion, la salle d’activité “accueil de 

loisirs”, la salle de motricité et le dortoir ont 

pris place au premier étage. L’étude surveillée 

se déroule au rez-de-chaussée. Un rafraîchis-

sement des locaux a été effectué dans un pre-

mier temps ; une installation provisoire dans 

l’attente de l’affectation d’autres services 

dans le bâtiment (comme le transfert du Relais 

assistance maternelle en 2011). Plus tard, le 

bâtiment bénéficiera d’un investissement plus 

conséquent pour une meilleure adaptation au 

public : mise en conformité, ajout de petits 

WC, travaux d’isolation thermique, etc… Le 
Point Information Jeunesse sera équipé de dix 
nouveaux postes informatiques.

six employés municipaux…
Jérôme Payan est responsable du pôle 
“Enfance Jeunesse”. Il est animateur au Point 
Information Jeunesse, gère le suivi administra-
tif et financier du service. Aurélie Bernard est 
référente pédagogique de l’accueil de loisirs et 
de la garderie périscolaire, elle encadre éga-
lement le conseil municipal d’enfants. Corinne 
Castanheira assure l’animation de l’accueil de 
loisirs et du périscolaire, Évelyne Guyennon 
organise l’étude surveillée et anime l’accueil 
de loisirs, Brigitte Buisson-Debon est anima-
trice périscolaire et Jocelyne David encadre un 
groupe d’enfants à l’étude surveillée.
La restructuration du pôle enfance-jeunesse a 
permis la qualification du personnel municipal 
et la valorisation de leur travail. Corinne et 
Évelyne ont suivi une formation BAFA (brevet 
d’aptitude à la fonction d’animateur) et béné-
ficié d’un complément horaire à leurs contrats 
de travail.

…pour trois pôles d’activité
Le service enfance-jeunesse se divise en trois 
pôles distincts
1) Animation : l’accueil de loisirs (4-13 ans), 
les séjours d’été (9-17 ans), la gestion du 
local jeunes, la garderie périscolaire, la pause 
méridienne, l’étude surveillée.  
 Accompagnement : le Point Information 

Jeunesse et le Point Cyb : accès internet, aide 

au CV, lettres de motivation, orientation pro-

fessionnelle, et scolaire, travail en partenariat 

avec le Pôle Emploi, la Maison pour l’Emploi, 

la Mission locale, recherche d’emploi, initia-

tion à l’informatique pour les élèves de l’école 

primaire.

3) Projets : encadrement du conseil muni-

cipal d’enfants, gestion de Destination 

Passion, permanences au collège (1 fois par 

semaine), écoute collégiens (en partenariat 

avec le centre de planification “Agathe” de 

Pontcharra, bourse jeunes). n

“Pôle enfance jeunesse” :  
la municipalité réorganise les 
services municipaux liés à l’enfance
depuis la rentrée scolaire, le pôle “enfance jeunesse” regroupe l’accueil de loisirs, 
les camps d’été, le point information jeunesse, la garderie péri-scolaire et l’étude 
surveillée dans les murs de l’ancien collège. Le point avec monique Hilaire, adjointe à 
la jeunesse et Jérôme Payan, responsable du pôle enfance jeunesse.



Cette programmation diversifiée, méticuleu-
sement choisie dans les lieux de la création les 
plus exigeants, place notre scène aux avant-
postes de la diffusion culturelle de premier plan. 
Mais ici, la performance souhaitée n’est pas au 
service d’une simple fierté d’organisateur. Elle 
se propose d’offrir au plus grand nombre, quel 
que soit son âge, un temps de plaisir, de rêve, 
dont chacun de nous a ter ri blement besoin.

Greenbodhgaya Tour 1

SAMEDI 6 NOVEMBRE 2010 - 20H
MuSIque Du MonDe - Tout public - 10 e, 13 e

Salamandala et Dhoad, gypsies from Rajasthan 
jouent au profit de l’association Green 
Bodhgaya dont l’objectif est de planter, d’ici 
10 ans, 5 000 000 d’arbres à Bodhgaya, au 
Nord de l’Inde, lieu sacré et déboisé.

Salamandala (1re partie)
Avec leur musique inspirée du trio de base de 
la musique indienne (tabla, tampura et flûte 
Bansuri), Salamandala vous emmènera au 
cœur de l’Inde aux sons d’une musique douce 
et relaxante et de chants célébrant la nature.

Dhoad, gypsies from Rajasthan
Au confluent des cultures gitanes, hindoues et 
musulmanes, les Dhoads nous offrent un fabu-
leux spectacle composé de six musiciens vir-
tuoses, d’une danseuse Sapera et d’un fakir. 
Ces huit artistes élégants et majes tueux, 
créent une atmosphère magique et fusionnelle 
emportant le public  dans un tourbillon de cou-
leurs chatoyantes, une expérience magique  et 
authentique. Véritables ambassadeurs de la 

culture du Rajasthan à travers le monde, les 
Dhoads ont donné durant les 6 dernières années  
plus de 500 concerts dans 40 pays différents 
répartis sur les 5 continents. Ils sont devenus 
la référence internationale de la musique du 
Rajasthan.

La petite sirène 2

MARDI 16 NOVEMBRE 2010 - 19H

DAnSe, THÉâTRe - À partir de 7 ans - 8 e

C’est peut-être la plus connue des histoires 
d’Andersen. C’est peut-être aussi la plus igno-
rée tant elle a été adaptée au point de ne plus 
ressembler que de très loin à l’original. Marie 
Potonet a choisi de retourner à la source, 
où la fantaisie la plus éclatante se mêle à 
une mélancolie diffuse, où le merveilleux se 
dispute à l’ironie, l’intelligence au rêve. Le 
spectacle convoquera la danse au côté du 
récit théâtral, pour la rencontre improbable 
des deux mondes celui de l’air et celui de 
l’océan, pour dire ce que les mots ne peuvent 
pas dire. Le conte de la Petite Sirène dit à la 
fois l’irréa lité du rêve et la nécessité de croire 
en lui, la douleur de grandir et l’impossibilité 
d’une enfance éternelle.

Le Roi Alex se marie 3

DIMANCHE 19 DÉCEMBRE 2010 - 18 H
CoMÉDIe MuSICALe - Tout public - 8 e, 10 e

Aux confins de l’Orient et de l’Occident, au 
pays de Chabadie, règne le roi Alexandrissimo, 
appelé familièrement Alex par ses sujets cha-
badiens, à la fois adepte des moyens sophis-

tiqués de la vie moderne et des coutumes 
ancestrales venues du Moyen-Âge. La cour 
du roi fréquente assidûment le palais du sou-
verain, un peu fantasque et narcissique, tou-
jours célibataire. Répondant aux invitations 
insistantes de ses proches et de son voisin le 
roi Paratchick, le roi Alex décide de se marier, 
dans un contexte d’intrigues de cour. Cette 
comédie est un mélange subtil de théâtre, de 
musique, de danse, de chœur et d’images vidéo 
qui soulignent différents moments et événe-
ments de la vie au pays de Chabadie.

L’affaire de la rue de Lourcine 4

DIMANCHE 13 FÉVRIER 2011 - 19H
THÉâTRe - Tout public - 10 e, 13 e

Pendant le déjeuner, Norine la femme de 
Lenglumé, lit à haute voix un fait divers : 
une jeune charbonnière a été retrouvée hor-
riblement mutilée, rue de Lourcine. Les deux 
meurtriers, en état d’ébriété, ont laissé sur 
place un parapluie vert avec une tête de singe 
et un mouchoir marqué “J.M”… 
Tout comme les affaires que Lenglumé et 
Mistingue ont égarées la veille…
Cette coïncidence fait de la pièce un traque-
nard, un piège inexorable brodé de quiproquos 
dans lequel les deux principaux protago-
nistes, Lenglumé et Mistingue, tombent ; ils 
se croient les meurtriers barbares de la jeune 
charbonnière et sont près à tout pour effacer 
les traces de “leur crime”, y compris à tuer.
Sueurs froides, plongées angoissantes et 
hilarantes ponctuées de couplets chantés. 
Complice, le spectateur assiste avec jubilation 

Culture

aux angoisses de Lenglumé et de Mistingue se 
débattant avec leurs doubles inconscients et 
meurtriers.

Bushman 5

VENDREDI 25 MARS 2011 - 20H30

THÉâTRe - Tout public - 10 e, 13 e

“Je m’appelle Ngubi. Je suis Bushman. Je 
passe la journée dans cette brousse africaine, 
chassant des animaux sauvages comme mes 
ancêtres ont fait depuis la naissance du 
soleil.” Éric Bouvron incarne cet être doux 
et curieux qui vit dans le désert le plus aride 
du monde. Dans le Kalahari, pour survivre, 
il faut savoir tout faire : éviter les cornes de 
l’oryx, piquer les œufs d’autruche, se nourrir 
de plantes et séduire comme un phacochère ! 
Un spectacle intense où se rejoignent rires et 
émotions.

Bach à Köthen I 6

DIMANCHE 10 AVRIL 2011 - 18H

MuSIque CLASSIque - Tout public - 8 e, 10 e

Avec l’Atelier des Musiciens du Louvre.
En prenant ses fonctions à Köthen en 1717, 
Bach entame une période déci sive de sa vie, 
dans laquelle il composera non seulement 
des cantates sacrées mais aussi des sonates 
pour violon (BWV 1014-1019). Après avoir 
brillé dans les parties solistes de la Messe en 
si, le premier violon des musi ciens du Louvre-
Grenoble, Thibault Noally prêtera son archet 
agile à ces partitions désormais incontour-
nables du répertoire, en compagnie du clave-
ciniste Francesco Cori.

Ivre d’équilibre 7

SAMEDI 14 MAI 2011 - 20H30
CIRque nouveAu - Tout public - 10 e, 13 e

Se mettre en danger. Oser. Franchir ce qui 
paraît impossible, parce qu’on y croit. Tel est 
le défi que Pascal Rousseau relève en puisant 
son inspiration dans un vécu humain, profond, 
sincère. Bâtisseur, constructeur et autodi-
dacte, il nous emmène en voyage de l’autre 
côté de la colline, de l’autre côté du temps, là 
où la pierre monte au ciel, là où nous pouvons 
redevenir ce que nous sommes réellement.
De vertiges en vertiges, enivrés par la voix 
et les rythmes du musicien-compositeur qui 
l’accompagne, acteurs tenant les cordes de 
son ascension, dans la peur et dans le rire, 
nous suivons sa quête mystérieuse, ses mains 
qui jouent avec les objets, ses souvenirs qui 
coulent dans le sablier du temps, son corps 
d’artiste de cirque qui a parcouru le monde.

Erendira 8

SAMEDI 25 JUIN 2011 - 20H30

ConTe - À partir de 12 ans - 10 e, 13 e

D’après L’incroyable et Triste Histoire de 
la Candide Erendira et de sa Grand-Mère 
Diabolique. Orpheline de père et de mère, la 
jeune et belle Erendira est élevée par Grand-
mère, personnage mythique et diabolique aux 
allures de souveraine d’un royaume imaginaire, 
pour laquelle elle travaille. Un soir, épuisée par 
son dur labeur, Erendira s’endort en oubliant 
d’éteindre sa chandelle. À l’aube, la somptueuse 
demeure n’est plus que cendres. Pour la rem-
bourser, Erendira obéit à Grand-mère et accepte 
de se prostituer. Pour sa 23e création, Sarkis 
Tcheumlekdjian s’empare du conte chimerique 
et onirique de Gabriel Garcia Marquez et nous 
transporte dans un ailleurs merveilleux. Une éva-
sion hors du temps, un récit envoûtant.

Renseignements
> Service communication 
Mairie d’Allevard-les-Bains
Place de Verdun
38580 Allevard-les-Bains
> Bernadette Buzaré
Courriel : b.buzare@allevard.fr
> Karine Tellier
Courriel : k.tellier@allevard.fr
Site web : www.allevard.fr

saison culturelle 2010/2011 : bienvenue à la piste aux étoiles
née sous le signe des 7 étoiles et des 7 poètes, notre salle est ouverte à 7 formes 
populaires d’art vivant : la danse, la musique, le théâtre, le mime, la magie, le conte et 
le cirque nouveau.

Xavier Mortimer :
un ange passe

Pour le premier spectacle de la sai-
son culturelle 2010/2011, La Pléiade 
accueillait Xavier Mortimer, musicien, 
danseur, mime et magicien, qui a pré-
senté “L’ombre Orchestre”. 55 minutes 
de poésie et d’émotion où petits et 
grands ont plongé dans un état de douce 
stupeur, proche de l’émerveillement 
enfantin. La soirée s’est clôturée par une 
séance dédicace permettant aux enfants 
d’échanger avec l’Artiste et de repartir 
avec des affiches et le CD du spectacle.

MAGIe
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Retrouvez tous les événements de la Pléiade sur facebook

Réservations
>  À l’office de tourisme du Pays d’Allevard

Place de la Résistance, ✆✆ 04 76 45 10 11

>  À la Pléiade
Sur place et par téléphone, du lundi au vendredi, de 18h à 20h, ✆✆ 04 76 45 58 51
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PatrimoineDes journées 
européennes  
du patrimoine  
très réussies !

L es journées européennes du patrimoine 
qui se sont tenues à Allevard les 18 

et 19 septembre dernier ont permis à  
307 visiteurs de venir découvrir le musée, son 
exposition temporaire sur la musique et plus 
généralement l’histoire du pays d’Allevard.
Des animations variées ont été proposées tout 
le week-end comme des ateliers pour enfants, 
des concerts de l’Harmonie d’Allevard et des 
Chapladiots, des visites commentées, des 
conférences, des visites du site de la Gorge 
par les Amis du musée...
Comme chaque année, le musée d’Allevard 
a souhaité prolonger cette fête sur toute la 
semaine suivante. Un programme de “balades 
historiques” dans Allevard a permis à  
179 curieux de bénéficier des anecdotes et 
secrets d’Évelyne Bosch-Camilleri, médiatrice 
au musée, et de Dominique Voisenon des Amis 
du musée.
Cette semaine du patrimoine s’est clôturée 
le vendredi 24 septembre par un très bel 
intermède musical de harpe. En effet, 
Stéphane Astier, harpiste professionnelle 
et musicienne virtuose de renommée 
internationale, est venue au musée partager, 
avec une trentaine de personnes, un moment 
de musique féerique au cœur de l’exposition 
temporaire “De fanfare en harmonie, la 
musique populaire en pays d’Allevard”. n

L e musée d’Allevard a été sollicité 
par le musée Paul Dini, situé à 
Villefranche-sur-Saône, dans le cadre 

d’une exposition temporaire intitulée  
“Le symbolisme et Rhône-Alpes, de 
Puvis de Chavanne à Fantin-Latour 
(1880-1920)”.
En effet, le musée d’Allevard a accordé 
le prêt de trois sculptures en plâtre de 
Pierre Rambaud (1852-1893) : deux 
bustes dits La Martyre et La Pensée, 
et une sculpture en pied intitulée La 
Martyre. Cette dernière œuvre à fait 
l’objet d’un nettoyage au frais du 
musée emprunteur.
Si Pierre Rambaud est 
un sculpteur académique 
qui trouve son inspiration 
dans son pays d’Allevard 
natal, comme le prouvent des 
œuvres telles que La muse des 

Alpes, La Greffe ou encore Le Pâtre, il est 
influencé à la fin de sa vie par le mouvement 
symboliste. C’est en effet à cette période 

que l’artiste évolue dans le choix des 
thèmes sculptés en s’orientant vers 
des thématiques allégoriques où 
s’incarnent une idée ou un sentiment. 
Les solides figures féminines de ses 

débuts sont alors remplacées par 
de jeunes filles frêles, symbole 
de pureté et de virginité comme 
La Martyre présentée au musée 
Paul Dini.
Ce prêt d’œuvres, sollicité par 
le musée Paul Dini, démontre 
l’intérêt que suscitent les 
collections du musée d’Allevard 

qui ne demandent qu’à être 
valorisées. n

L’
association des Amis du musée 
d’Allevard, présidée par Maurice 
Collin, se mobilise depuis plusieurs 

années déjà pour la sauvegarde et la 
valorisation des chapelles du canton. Ayant 
subi les outrages du temps, plusieurs chapelles 
très abîmées ont pu être réhabilitées comme 
celle de Saint-Roch au Moutaret ou encore 
celle de La Salette à La Ferrière.
Les membres de l’association ont répondu 
à l’appel du maire de Pinsot, Stéphane 
Vaussenat, pour restaurer la chapelle du 
hameau des Ayettes. Ils seront aidés en 
cela par le Conseil Général. Cette chapelle 

appartenait à Odette Morel, petite-nièce du 
frère Polycarpe qui l’avait fait construire, et 
fut donnée à la commune de Pinsot par cette 
dernière, il y a quelques années.

Surmontée de cinq clochetons, cette chapelle 
se situe au début du sentier du fer et peut 
donc être admirée de tous. Le chantier de 
restauration, réalisé dans les règles de l’art, 
a été mené par Giovanni Verza, maître 
d’œuvre, épaulé par quelques bénévoles. n

Les collections du musée d’Allevard 
s’exposent à Villefranche-sur-saône

une seconde vie pour la chapelle  
des Ayettes
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L a tour des décors, qui se situe dans 
le parc thermal, faisait partie d’un 
ensemble architectural comprenant 

un casino et un théâtre (créés vers 1870 
et remaniés en 1910). Ce dernier servit de 
discothèque puis de cinéma avant d’être 
démoli en raison de son mauvais état de 
conservation. Seule la tour qui se trouvait à 
l’extrémité du théâtre et dans laquelle était 
située la scène fut conservée. Cette tour de 
20 mètres de haut servait au stockage des 
décors qui, une fois descendus, ornaient le 
fond de scène.
La tour des décors, aujourd’hui séparée de 
l’ancien casino par une esplanade, est un 
bâtiment emblématique de l’architecture 
thermale. Afin de la conserver mais égale-
ment pour lui donner une seconde vie, une 
nouvelle destination lui a été attribuée : celle 
d’annexe du musée d’Allevard. En effet, le 
musée manquait cruellement depuis plu-
sieurs années d’un espace de stockage pour 
ses collections non exposées. L’étage de la 

tour des décors remplira désormais ce rôle 
de réserve et permettra à notre institution 
culturelle, garante de la sauvegarde et de la 
transmission de notre patrimoine, de remplir 
ses missions dans les meilleures conditions.
Le rez-de-chaussée deviendra un espace 
pédagogique, conçu pour accueillir les 
actions culturelles du musée comme les 
conférences, les ateliers pour enfants, les 
animations ponctuelles etc.
Les travaux de réhabilitation de la tour des 
décors devraient être achevés à la fin du mois 
de décembre 2010. n

La tour des décors, 
annexe du musée

Disparition d’Agnès Albrieux

C’ est avec une grande tristesse que 
nous avons appris la disparition 

d’Agnès Albrieux (1921 - 2010), le samedi 
28 août dernier. Petite silhouette souriante 
et aimable, Agnès Albrieux était bien 
connue des habitants d’Allevard et de ses 
paroissiens. Née en février 1921 à Saint-
Pierre d’Allevard, où ses parents, venus de 
Lyon s’étaient établis, elle vint habiter en 
1923 avec son frère Gérard né un an plus 
tôt, à Allevard. Agnès Albrieux y demeura 

86 ans et resta toujours très attachée à 
sa petite ville. Elle fut très proche de son 
père Étienne Albrieux, peintre paysagiste 
bien connu, et de sa mère originaire de 
Saint-Pierre d’Allevard, dont elle reçut 
tout comme son frère, une éducation 
pleine de charme et de fantaisie. Malgré la 
disparition à 22 ans de son frère des suites 
d’une longue maladie, puis de sa mère 
en 1952, Agnès Albrieux conserva son 
caractère vif et curieux. Cultivée, elle se 
passionnait entre autres choses pour l’art 
et la littérature.
Elle fut toujours très admirative du travail 
de son père dont elle possédait de très 
nombreuses œuvres peintes. Quelques mois 
avant sa disparition, Agnès Albrieux fit le 
souhait de faire un dépôt de ses œuvres au 
musée d’Allevard afin de permettre aux 
habitants du canton de découvrir ou de 
redécouvrir à l’occasion d’une exposition, 
le talent d’Étienne Albrieux. n
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Animations
de l’office de tourisme :
retour sur un été festif

Dans le cadre de la charte d’accueil  
et de développement économique 
signé au printemps par la muni-
cipalité, l’office de tourisme et 
l’union commerciale, l’initiative 
avait été prise de développer très 
largement cet été les animations 
dans notre ville.
Avec un budget municipal de  
80 000 e, l’office de Tourisme 
avait en charge d’organiser et de 
mettre en place un programme 
pour tous les publics.

À l’heure du bilan, les animations en 
chiffres :
• 17 pots d’accueil
• 16 visites pédestres historiques
• 6 visites historiques en petit train
• 5 après-midis contes
•  9 spectacles en scènes ouvertes 

(danse, chant, musique, clown)
•  13 dates “place aux enfants” le 

mercredi avec château gonflable et 
jeux en bois

•  6 spectacles pour enfants le mercredi 
(photo 4)

•  15 dates de concerts, les vendredis 
Place de la Résistance (photo 1)

• 6 barbecues dansants dans le parc 
thermal
•  1 concert de jazz à La Pléiade (photo 5)
•  1er rendez-vous montagne :

mur d’escalade, diaporamas,  
films du soir (photo 2)

• 2 concerts de l’harmonie
•  Le petit train touristique : 

1 200 personnes accueillies  
en 6 semaines (photo 3)

• 5 barbecues au Collet
• 1 concert chanson française au Collet
• 1 après-midi conte au Collet
•  1 jeu concours organisé avec 

les commerçants avec en premier lot  
une voiture (photo 6)
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Environnement

À 
Allevard, les ordures ménagères sont 
ramassées plusieurs fois par semaine 
et transportées à Pontcharra pour y 

être incinérées. Le SIBRECSA, chargé du 
traitement des déchets ménagers, prépare un 
nouveau contrat applicable en 2011 destiné 
essentiellement à la collecte des ordures 
ménagères. Ce contrat a défini des objectifs 
environnementaux en vue de :
• produire moins de déchets,
• les recycler dans des conditions économiques 
acceptables, réduire les émissions de CO2 et 
gaz à effet de serre.
Ceci passe par une optimisation des 
collectes et une diminution des fréquences 
de ramassage, le résultat envisagé sera bien 
sûr une diminution des quantités collectées, 
des pollutions et une augmentation des 
tonnages recyclés et une nouvelle baisse de la  
taxe déchets.

Fréquences prévues à partir de 2011
• une collecte hebdomadaire pour les 
hameaux et le collet,
• deux collectes hebdomadaires sur la zone 
Allevard ville (centre-ville et périphérie),
• trois collectes pendant la saison 
touristique à Allevard centre,
• deux collectes à la station du collet 
pendant la période d’hiver.

Ces objectifs peuvent être atteints, car d’une 
manière générale, les quantités d’ordures 
ménagères incinérables sont en baisse du fait 
de l’augmentation des filières proposées pour 
le recyclage, en zone d’apport volontaire et 
en déchetterie : verre, papier, emballages, 
cartons, végétaux, gravas…
Les usagers devront se conformer à une 
certaine discipline et bien respecter les 
règles de tri au risque d’engendrer des 
problèmes liés aux quantités stockées en 
attente de ramassage. Rappelons que les 
conteneurs mis à disposition ne peuvent 
recevoir que des ordures ménagères non 

recyclables enfermées dans un sac-poubelle. 
Les mobiliers de jardin, les gravas, le plâtre, 
le béton…, quant à eux, doivent être dirigés 
vers la déchetterie pour rentrer dans une 
filière de recyclage.

Pour atteindre les objectifs de diminution 
des ordures ménagères, le compostage est 
une solution intéressante permettant de les 
réduire de 30 % par la transformation des 
matières dégradables en engrais vert. C’est 
une solution possible en habitat individuel et 
collectif.

ATeLIeR CoMPoSTAGe
Samedi 23 octobre
en mairie, de 9h à 11h
sur le terrain, de 11h à 12h
Inscription :
SIBRECSA ✆ 04 76 97 92 95
Mairie d’Allevard ✆ 04 76 97 50 24

ÉCHAnGe De vÉGÉTAux  
eT BIoDIveRSITÉ
Dimanche 31 octobre
Place de la Résistance, de 8h30 à 12h
Avec les guides composteurs
• Échange de végétaux et de “savoir faire”
arbustes, plantes et graines, vivaces et 
potagères.
• Les insectes pollinisateurs, les oiseaux, 
présentation et fabrication de nichoirs.
• Atelier : fabrication et utilisation d’un 
compost.

Le PLU, Plan Local d’Urbanisme, de la 
commune d’Allevard a été approuvé en 
avril 2006. Il peut évoluer par modification 
ou révision, en fonction de l’ampleur des 
remises en question. La procédure de 
modification étant moins lourde que celle 
de la révision. La procédure de modification 
peut être utilisée à condition :
• qu’elle ne porte pas atteinte au 
PADD ; Projet d’Aménagement et de 
Développement Durable ;
• qu’elle ne réduise pas un espace boisé 

classé, une zone agricole ou zone naturelle 
et forestière, ou une protection édictée en 
raison de risques de nuisance, de la qualité 
des sites, des paysages ou des milieux 
naturels ;
• qu’elle ne comporte pas de graves 
risques de nuisances.
La commune lance dans un premier temps 
une modification du PLU, pour insérer 
quelques adaptations du zonage et du 
règlement. Elle envisage une révision pour 
fin 2011.

Lors de la réunion publique du 10 septembre, 
cette modification a été annoncée.

L’enquête publique aura lieu  
du 27 septembre au 27 octobre 2010.
Un commissaire enquêteur se tient à votre 
disposition pour recevoir vos observations 
ou réclamations sur la modification en 
projet (voir horaires des permanences en 
mairie). n

Plan Local d’urbanisme :  
une enquête publique est ouverte

Les déchets : produire moins, 
recycler plus

La Tour des décors 1

D’une superficie de 55 m2, la tour des décors, 

servira d’espace de stockages aux collections 

non exposées du musée (plus de détail en 

page 13 / rubrique patrimoine).

Le Trianon 2

Avec la rénovation du Splendid, de l’hôtel 

du parc et le nouveau projet du restaurant 

gastronomique “Le Trianon”, le parc des 

thermes ne cesse de s’embellir. 

Après avoir acheté le bâtiment à la 

municipalité, Brigitte Lacroix, restauratrice 

et le prestigieux chef-cuisinier parisien, 

Guy Martin prévoient d’ouvrir les portes du 

“Trianon” en décembre.

La chaufferie bois 3

Il aura fallu deux années de travaux pour 

que le réseau de chaleur et la chaufferie 

bois soient opérationnels. La chaudière gaz 

fonctionne déjà. Plus tard dans la saison 

quand les températures seront à la baisse et 

que le rendement demandé par les utilisateurs 

atteindra 80 %, la chaudière bois prendra 

le relais. Dans le courant du mois d’octobre, 

l’immeuble “Les Armoises” et le bâtiment 

Nipece dans le Parc Thermal seront les 

derniers à être reliés au réseau de chaleur.

Les travaux de voirie 4

Le parking situé à l’arrière de la DDE 

(au-dessus des écoles) a bénéficié d’un 

revêtement complet. Avenue de Savoie, les 
trottoirs sont en cours d’élargissement sur 
la partie haute de la rue. Cela permettra 
d’assurer une meilleure sécurité des piétons 
et de permettre le ralentissement des 
véhicules. Courant octobre, les chaudières 
provisoires de la Pléiade, de la Ramée et des 
abords du collège, installés dans l’attente du 
fonctionnement du réseau de chaleur, seront 
enlevées ; début novembre, la réfection 
totale du parking de la Ramée pourra 
donc commencer. Les services techniques 
effectuent des travaux d’entretien du stade 
municipal. Regarnissage du gazon, sablage et 
décompactage sont nécessaires à l’entretien 
de la pelouse et demandent aux utilisateurs 
du stade de patienter jusqu’en novembre. n

Zoom sur les travaux dans la ville

1 2 3 4

17



 

1

4

La vie en 
images

1. La fête de la musique
Le dimanche 20 juin, la municipalité organi-
sait la fête de la musique à Allevard. Sous la 
responsabilité d’Annie Servant, adjointe à la 
culture, trois groupes musicaux se sont produits 
à La Pléiade : Blue Black, Krêposuk et musique 
irlandaise avec Inishowen. Rendez-vous pour 
l’édition 2011, avec une scène ouverte pour les 
musiciens amateurs.

2. Les jeunes élus  
en scène à la Pléiade
Cet été, les élus du Conseil cantonal de jeunes 
et du conseil municipal d’enfants d’Allevard 
présentaient leur premier spectacle, créé avec 
l’aide de la comédienne, Cécile Laforêt. Trois 
mois de répétitions ont été nécessaires pour que 
cette création puisse voir le jour. Trois repré-

sentations ont été organisées pour les écoliers 
d’Allevard et une pour les familles, les élus des 
communes du canton, les résidents du vallon 
de Sésame et le club de retraités du canton. À 
l’issue du spectacle, un apéritif était offert par 
l’association “Canton est jeune”, présidée par 
Josette Gavet. Ce moment convivial a permis 
aux jeunes de rencontrer et d’échanger avec les 
retraités.

3. Des champions de ski  
se sont réunis à Allevard
organisée par le Comité Régional des Sports 
de neige du Dauphiné et la mairie d’Allevard, 
une réception avait lieu, fin juin, dans les salons 
du Splendid, réunissant une vingtaine de cham-
pions de ski, leurs entraîneurs et dirigeants. Si 
quelques récompenses étaient remises, l’objec-
tif premier était de permettre à un certain 

nombre de jeunes futurs membres de l’équipe 
de France de rencontrer l’élite du ski Français. 
Étaient présents Marie-Laure Brunet, Marie 
Dorin, Marion Josserand, Guilbaut Colas…

4. sport, santé et bien-être
Les rendez-vous du sport, de la santé et du 
bien-être avaient lieu les 25 et 26 septembre 
derniers. À l’initiative du Ministère de la Santé 
et des Sports et du Comité national olympique 
Sportif Français, les 1er rendez-vous “Sport 
Santé et bien-être” ont eu lieu dans toute la 
France. La commune d’Allevard s’est associée 
à cette démarche dont la finalité est d’inciter le 
plus large public à pratiquer une activité phy-
sique et sportive. Le samedi à La Pléiade, la 
classe citoyenne et sportive du collège avait été 
mobilisée et sensibilisée afin d’encadrer cette 
manifestation d’où chacun pouvait repartir avec 

un bilan de sa forme physique après plusieurs 
tests sportifs. Dimanche une quinzaine d’asso-
ciations étaient présentes au lac de la Mirande 
pour les traditionnelles virades de l’espoir, 
dont l’objectif est, à travers de multiples ani-
mations proposées, de récolter des fonds pour 
participer à la campagne de lutte contre la 
mucoviscidose.

5. Yvan le Bolloc’h et ma 
guitare s’appelle reviens
Le 25 juillet, Yvan le Bolloc’h et son groupe 
ont fait étape à Allevard pour un spectacle de 
2 heures à La Pléiade. Devant 400 spectateurs, 
un show 50 % humour, 50 % musique pour le 
rapprochement des peuples et un beau voyage 
en Gitanie.

6. “manon dans son monde” 
danse à la Pléiade pour  
les enfants de Bodhgaya
Le 6 juin dernier, l’association de danse orien-
tale “Manon dans son Monde” présentait à 
la Pléiade son premier spectacle “le serment 
d’Ashoka”. Ce conte dansé a été créé au pro-
fit de l’association “Le souffle d’Ashoka” qui 
œuvre (par le biais de “Jeanamitabh”, fonda-
tion indienne) pour nourrir et scolariser des 
enfants de castes inférieures à Bodhgaya, en 
Inde. Grâce à ce spectacle, 2 263 euros ont été 
versés à l’association “Le Souffle d’Ashoka” 
permettant ainsi la construction de sanitaires 
dans l’école-internat de Bodhgaya. Double 
récompense pour l’association “Le Souffle 
d’Ashoka” qui vient d’obtenir le grand prix 
du jury du Festival International des Droits de 
l’enfant à Cannes, en juin 2010.

32

5 6



Infos municipales

décision ait été prise après le vote des budgets 
des communes.
Monsieur Philippe LANGENIEUX-VILLARD, 
Maire indique qu’il organisera une réunion avec 
l’ensemble des Maires concernés par la suppres-
sion ou la diminution de l’aide départementale 
le lundi 26 juillet 2010 à Allevard.
Vote : unanimité

uRBAnISMe - FonCIeR

venTe D’une MAISon Rue De LA 
SoIeRIe
Monsieur Marc ROSSET, Adjoint au Maire 
chargé de l’Urbanisme indique au Conseil 
Municipal qu’une annonce est parue vendredi 
18 juin 2010 dans le journal les Affiches de 
Grenoble et du Grésivaudan concernant la vente 
d’une maison d’habitation appartenant à la 
commune d’Allevard située rue de la Soierie.
Le Conseil Municipal décide de vendre cette 
maison d’habitation cadastrée AH n° 369 située 
à l’angle du petit pont et de la rue de la Soierie 
à Monsieur Emmanuel BERTAUD pour un mon-
tant de 50 000 E.
Il charge Maître DUFRESNE, notaire de rédiger 
l’acte notarié à intervenir et autorise Monsieur 
le Maire à le signer.
Vote : unanimité

TRAvAux

MuSÉe : RÉHABILITATIon De LA TouR 
DeS DÉCoRS
Monsieur Bernard ANSELMINO, Adjoint au 
Maire chargé des Travaux indique que la com-
mission d’appel d’offres qui s’est réunie le 7 juin 
2010 et a procédé à l’ouverture des plis remis 
concernant le marché à procédure adaptée pour 
la réhabilitation de la Tour des décors.
Les entreprises retenues sont les suivantes : 
• Lot 1 – Maçonnerie
Entreprise : PARETI BTP
Montant : 57 555,53 e TTC.
• Lot 2 – Charpente bois, ossature, isolation, 
zinguerie
Entreprise : Charpente contemporaine
Montant : 32 585,46 e TTC
• Lot 3 – Charpente métal, serrurerie
Entreprise : SARL S.M.B.
Montant : 16 567,11 e TTC
• Lot 4 – Menuiseries extérieures et intérieures
Entreprise : GATTO Yves
Montant : 12 299,66 e TTC

• Lot 5 – Cloisons, doublages, faux plafonds, 
isolation
Entreprise : SAIT
Montant : 14 710,20 e TTC
• Lot 6 – Electricité, chauffage
Entreprise : SONZOGNI René
Montant : 33 468,53 e TTC
• Lot 7 – Plomberie, sanitaires
Entreprise : Chauffage Sanitaire France 
Saint Germain
Montant : 25 566,89 e TTC
• Lot 8 – Peinture
Entreprise : SBI
Montant : 7 120,39 e TTC
• Lot 9 – Façades
Entreprise : J.S.D.R. façades Savoie
Montant : 33 611,19 e TTC
Le Conseil Municipal autorise Monsieur le 
Maire à signer les contrats à intervenir concer-
nant le marché à procédure adaptée relatif à la 
réhabilitation de la Tour des décors.
Vote : unanimité

Séance du 6 septembre 2010

AFFAIReS FInAnCIÈReS

CASIno D’ALLevARD : RAPPoRT AnnueL 
SuR LeS ConDITIonS D’ÉxeCuTIon De 
LA DÉLÉGATIon De SeRvICe PuBLIC, 
exeRCICe 2008-2009
Monsieur Marcel LAMBERT, Adjoint au 
Maire chargé des finances présente au Conseil 
Municipal le rapport annuel sur les conditions 
d’exécution de la délégation de service public, 
exercice 2008-2009 et indique que le Casino 
d’Allevard au titre de l’exercice 2008-2009, est 
redevable à la commune d’Allevard de la somme 
de 32 700 E au titre de l’article 471.
Les principales caractéristiques du contrat sont 
les suivantes : 
• Société anonyme au capital de 350 000 E, 
répartie en 70 000 actions de 5 E l’une.
15 actionnaires, LDTM finances détient 63,8% 
du capital. (pas de changement)
Conseil d’administration présidé par Monsieur 
Le Flohic Lionel depuis mai 2009.
• 85 machines à sous, 1 table de roulette exploi-
tée, 1 table de black jack
Restaurant : 32 places, bar : 30 places, hôtel : 
10 chambres.
• Délégation de service en date du 14 décembre 
1993 jusqu’au 13 décembre 2011.
• Effectif de 46 employés, dont 27 résidents sur 
Allevard.

• Reversement contractuel progressif au profit 
de la commune de 11%, ramené actuellement à 
9 % jusqu’à 5 240 000 E, puis 13 % jusqu’à 7 
300 000 E et 15 % au dessus.

Évolution entre les exercices 2007-2008 
et 2008-2009 :
Machines à sous : 5 000 000 E (-15%) 
pour 94 000 joueurs (-6%)
Roulette : 100 000 E (+15%) 
et Black jack : 55 000 E (-5%) pour 5 200 
joueurs (+7%).
Toute l’activité est basée sur les machines à 
sous.
Restaurant : 78 000 E (-50%)
Bar : 93 000 E (-17%)
Hôtel : 70 000 E (-3%)
Un CA total de 5 370 000 E
La société a versé à l’Etat 2 000 000 E (-21%) 
et à la commune 321 000 E (-23%).
L’exercice se solde par déficit de 91 000 E qui 
est imputé au compte “autres réserves”, qui 
passe de 288 000 E à 197 000 E.
Participation à la vie de la commune
Le Casino a contribué comme chaque année 
au développement et à la connaissance de la 
ville d’Allevard, et est en partenariat avec les 
Thermes et la station du Collet. 
Les difficultés de trésorerie l’ont obligé à renon-
cer au sponsoring des clubs sportifs. 
Mais le Casino est resté partenaire d’un bon 
nombre de manifestations, et en son sein, a 
poursuivi ses animations.
Projection pour 2009-2010
Fin avril 2010 la baisse du CA était de 10%.
Inquiétudes sur l’impact de l’ouverture officielle 
des jeux en ligne.
Note : Le Casino d’Allevard est classé 135e sur 
197 en 2008-2009. À titre indicatif Uriage est 
31° et Villard de Lans 171°

Monsieur LAMBERT conclut en indiquant 
qu’au prochain Conseil Municipal une délibé-
ration sera examinée concernant le lancement 
de la procédure de délégation de service public 
dans le mesure où le contrat actuel se termine 
en 2011.

Suite à la question posée par Madame Sylvie 
URSELLA, Conseillère Municipale, Monsieur le 
Maire précise qu’après la diminution du taux de 
prélèvement le Casino a respecté ses deux enga-
gements à savoir : 
• le maintien de l’emploi
• l’effort de promotion avec la mise en place du 
méga Jackpot.

Infos municipales
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Séance du 7 juin 2010

uRBAnISMe FonCIeR

CoLLeCTe DeS oRDuReS MÉnAGÈReS
Monsieur Louis ROUSSET, Conseiller Municipal 
et représentant de la commune d’Allevard au 
SIBRECSA indique que lors de la réunion du 
11 avril 2010 de cette structure intercommu-
nale, son bureau dans le cadre de la prépara-
tion du cahier des charges concernant le contrat 
de collecte “ordures ménagères” applicable 
en 2011, propose l’aménagement suivant pour 
Allevard.
Allevard centre et agglomération :
Deux collectes hebdomadaires + les collectes 
liées aux activités saisonnières.
Hameaux :
Une collecte hebdomadaire sur toute l’année.
Station de Ski du Collet :
Une collecte hebdomadaire et deux collectes du 
30 décembre au 31 mars.
Concernant le nombre de collectes, Monsieur 
ROUSSET propose de donner un avis favorable 
à cette nouvelle organisation, tout en estimant 
que l’agglomération d’Allevard peut-être divisée 
en deux zones :
1re : Allevard centre ville et zones touristiques 
avec deux ramassages hebdomadaires + col-
lectes en saisons touristiques
2e : Allevard ville quartiers extérieurs où une 
densité de population plus faible permettrait 
deux ramassages hebdomadaires.
3e : Que l’organisation des ramassages et les 
moyens employés en ce qui concerne les stations 
de ski du Collet et du Pleynet doivent être étu-
diés conjointement pour permettre l’optimisa-
tion du service (matériels et types de stockage : 
semi-enterré, containers etc…)
Pour le calcul des coûts aux usagers, il consi-
dère :
• Que la production d’ordures ménagères n’est 
pas directement associée au nombre de ramas-
sage, mais à toutes les filières liées (apport 
volontaire, déchetterie, compostage etc… et 
qu’en matière de facturation du service devrait 
être supprimés les trois taux servant actuelle-
ment au calcul de la TOEM.
• Et qu’une réelle “répartition mutualisation” 
des coûts en : déchetterie, apport volontaire, 
incinération, transport, doit être appliquée sur 
l’ensemble de la zone SIBRECSA.
Vote : unanimité

TAxe D’enLÈveMenT DeS oRDuReS 
MÉnAGÈReS
Monsieur Louis ROUSSET, Conseiller Municipal 
et délégué de la commune d’Allevard au 
SIBRECSA, indique au Conseil Municipal que 
suite à une erreur de taux, la Communauté de 
Communes du Pays du Grésivaudan a perçu de 
manière indue un surplus de taxe.
Celui-ci, pour les communes membres du 
SIBRECSA, s’élève à la somme de 67 945 E.
À ce sujet, Monsieur le Conseiller Municipal 
propose que la commune d’Allevard soutienne la 
position du SIBRECSA à savoir :
Compte tenu de l’impossibilité technique de 
reverser à chaque foyer le surplus facturé, le 
SIBRECSA demande à ce que la Communauté 
de Communes du Pays du Grésivaudan reverse 
au SIBRECSA, cette somme de 67 945 E.
Dès remboursement, le SIBRECSA étudiera 
la possibilité d’aménager pour les communes 
concernées des points de regroupement et sto-
ckage des ordures ménagères.
Le Conseil Municipal soutient la demande du 
SIBRECSA qui demande à la Communauté de 
Communes du Pays du Grésivaudan de lui rever-
ser la somme de 67 945 E encaissée à tort suite 
à une erreur de taux.
Vote : unanimité

Séance du 5 juillet 2010

DIveRS

InSTALLATIon À ALLevARD D’un 
nouveAu MÉDeCIn GÉnÉRALISTe
Madame Martine KOHLY, Adjointe au Maire 
indique que, dans le cadre du projet municipal 
de renforcement de l’offre entre de soins à la 
population, un nouveau médecin généraliste 
s’installera à Allevard, rue Chenal au plus tard 
le 15 septembre 2010.
Pour finaliser cette arrivée sur le plan contrac-
tuel, Madame Martine KOHLY propose la loca-
tion du cabinet sur les bases suivantes :
- contrat de location au nom de la Mairie : 
600 euros de loyer charges comprises (eau, taxe 
ordures ménagères, charges de copropriété) 
sauf électricité.
- contrat de sous location au nom du Docteur 
Laurent BORGNE sur les bases suivantes :
• 300 e de location mensuelle charges com-
prises à l’exception de l’électricité qui sera à sa 
charge.
• la commune d’Allevard prendra à sa charge la 
différence entre le loyer mensuel de 600 e et le 

loyer de la sous location (300 e) pendant une 
durée de 2 ans.
Elle tient à remercier tous les élus ayant parti-
cipé de manière active à la réussite de ce projet 
vital en matière de santé publique, en particulier 
Monsieur le Maire ainsi que Monsieur Georges 
BIBOUD, Conseiller Municipal délégué.
Le Conseil Municipal autorise Monsieur le 
Maire à signer le bail et le contrat de sous loca-
tion à intervenir (respectivement avec Monsieur 
INCLIMA et avec le Docteur BORGNE) sur les 
bases indiquées ci-dessus.
Madame Martine KOHLY fait le point concer-
nant la création d’un centre médical.
L’objectif de cette démarche est à la fois de 
regrouper les professionnels de santé d’Al-
levard dans un lieu unique (médecins, infir-
mières, kinés), mais aussi et surtout de pouvoir 
accueillir de nouveaux professionnels de santé 
(généralistes et spécialistes).
À ce sujet, Madame Martine KOHLY indique 
que le projet de création de ce centre dans l’hô-
tel de ville n’a pas abouti en raison du manque 
de mètres carrés.
Actuellement, les élus travaillent sur un projet 
de création dans les locaux de l’ancien collège.
Après une phase d’étude d’environ 2 mois, la 
décision pourrait être prise fin septembre.
Vote : unanimité

AFFAIReS FInAnCIÈReS

HALTe GARDeRIe “LeS PeTITS LouPS” : 
SuPPReSSIon De LA PARTICIPATIon  
Du DÉPARTeMenT
Madame Monique HILAIRE, Adjointe au Maire 
chargée de l’Enfance rappelle que le Conseil 
Général de l’Isère soutenait financièrement 
les communes pour leur action en faveur de la 
petite enfance et en particulier pour le fonction-
nement des structures d’accueil.
Cette aide s’est élevée à 2 340 704 e en 2009.
Or, le Conseil Général dans une délibération de 
juin 2010 a fixé le montant de cette aide pour 
l’année 2010 à 686 858 e.
Sur un nombre total de 84 structures d’accueil, 
60 d’entre elles dont celle d’Allevard vont subir 
cette rigueur budgétaire départementale.
À titre indicatif, la halte garderie “les Petits 
Loups” ne percevra pas la subvention d’un mon-
tant de 38 544 e pour l’année 2010.
Le Conseil Municipal tient à faire part au 
Conseil Général de son opposition à la suppres-
sion des aides financières du Conseil Général en 
faveur de la petite enfance, et regrette que cette 

L’essentiel des séances des conseils  municipaux
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Les articles publiés dans la présente rubrique le sont sous la responsabilité de leurs auteurs et n’engagent en rien la responsabilité 
de la rédaction de “L’Allevardin”.

Vous faire partager l’envie et l’enthousiasme

L’année 2010 avance, avec, aussi, son lot de bonnes nouvelles : l’achè-
vement des travaux de la Ramée, qui offrira 60 lits médicalisés à 
Allevard. Une saison thermale dynamique et des animations réussies, 
qui placent l’établissement thermal dans une situation positive, inédite 
depuis longtemps. Une chaufferie-bois mise en service dans les délais 
prévus. Une cantine municipale qui satisfait les besoins de tous. Un point-
information-jeunesse installé dans des locaux plus vastes. La rénovation 
en cours de la tour des décors pour y accueillir les réserves du musée. 
L’installation prochaine d’un restaurant dans le parc thermal. Un projet 
d’extension du domaine skiable du Collet, qui a reçu l’avis favorable du 
commissaire enquêteur. Des impôts locaux qui n’ont pas varié, pour la 
troisième année consécutive, et ce, malgré la crise et la perte significative 
de recettes communales…
Il est plus facile d’énoncer ces progrès, que de contribuer à les mettre en 
œuvre : Nous remercions tous les partenaires, tous les habitants, qui se 
battent sur ces sujets à nos côtés.
L’avenir, il ne faut pas s’en méfier : Il s’agit de le construire. Le projet 
de maison médicale dans l’ancien collège, Celui du gymnase du nouveau 
collège, le déplacement de la bibliothèque dans des locaux plus agréables 
et plus commodes, l’installation subventionnée d’une vidéo-protection 
dans trois lieux stratégiques d’Allevard, sont autant de préoccupations 
d’actualité qui nous mobilisent.
Mais il faut aussi faire face à des combats plus difficiles : par exemple, 
maintenir la crèche halte-garderie malgré la disparition du soutien depuis 
toujours du conseil général. Ou encore, obtenir d’EDF que le lac du Flumet 
soit nettoyé d’alluvions qui diminuent sa puissance énergétique et enlai-
dissent notre environnement. Il faut aussi convaincre le département de 
travaux d’aménagement aux abords de la DDE, s’il décide finalement de 
ne pas la déplacer à Saint-Pierre d’Allevard comme cela était envisagé. 
Sans compter la démarche auprès de TDF, pour que cesse l’interruption 
inadmissible de la retransmission de FR3 notamment, dans plus de 50 % 
de nos foyers, et a priori pour un an encore !
Ces sujets sont compliqués, lourds, difficiles. Mais nous voulons vous 
faire partager notre envie et notre enthousiasme à les faire progresser.

L’équipe “Aimons Allevard” avec Philippe Langenieux-villard

“aimons allevard”

Restons vigilants sur les dossiers à venir

En cette rentrée 2010, la crise est encore bien présente et les français 
ont parfois des difficultés à joindre les deux bouts, ils voient l’avenir sans 
enthousiasme, nous pensons qu’une partie de la réponse doit être locale, 
dans l’échange, le partage et le lien social non dans l’angoisse, la peur et 
le rejet de l’autre.
Les élus AAC s’efforceront de soutenir les projets collectifs et resteront 
vigilants pour ceux qui alourdiraient la dette Allevardine.
Environnement : sujet particulièrement important, en cette année de 
la biodiversité, nous souhaitons que la commission y travaille : projet 
Belledonne et Veyton, protection des insectes, faune et flore.
Finances : La chambre régionale des comptes a réalisé un nouvel audit 
sur les situations financières : thermes et communes, nous attendons le 
résultat. En juillet un nouvel emprunt de 1 000 000 e a été voté dont 
600 000 e pour financer l’échéance d’un emprunt remboursable en 2011 
mais que la commune ne pouvait honorer.
Casino : Baisse des taxes reversées à la commune : Monsieur le Maire a 
décidé en 2008 de baisser la taxe prélevée sur les bénéfices du Casino 
argumentant des difficultés de cette entreprise ; nous resterons vigilants 
quant aux contreparties proposées (la garantie d’aucune suppression 
d’emploi) les recettes annuelles de la commune ont été divisées par deux 
(de 800k e à 400k e).
Caméras de surveillance : Monsieur le Maire a obtenu un avis favorable 
pour une possible installation de 3 caméras.
Suite à une pétition qui mettait en évidence le refus d’une partie de la 
population, M. Langénieux a dit organiser un débat public qui n’en avait 
que le nom, fréquenté par un maigre auditoire, preuve d’un désintérêt 
pour ce sujet, peut-être par absence d’insécurité !
Des études de la chambre régionale des comptes montrent des coûts 
d’installation démesurés et des résultats insignifiants. Les principaux 
bénéficiaires étant GDF Suez et Véolia. Nous sommes fermement oppo-
sés à ce projet (installation de 7 caméras, coût 80 000 e + maintenance) 
pour ces raisons et au vu de la situation financière de la commune.

L’équipe “Allevard Action Citoyenne”

“allevard action Citoyenne”
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État-civil

Par un bel après-midi d’été, Thomas 
Lamonica nous a quittés, las de se battre 
contre la mucoviscidose, maladie atteignant 
les voies respiratoires. Il laisse à sa famille, 
ses amis le souvenir d’un jeune homme radieux 
et courageux, partageant avec ses proches sa 
joie de vivre, son humour, sa gentillesse…
Le Conseil Municipal d’Allevard-les-Bains se 
joint à eux dans cette douloureuse épreuve.

Hommage 
à Thomas 
Lamonica

w  Petites annonces
• Maman de 3 enfants (2 scolarisés et une 
petite fille de 3 mois) à Allevard souhaite 
organiser un système de garde d’enfants avec 
mamans afin de mettre en place un roulement 
pour nous libérer des journées.
Sarah ✆ 04 76 45 11 63.

• Cherche à louer fermette sur le canton. 
Louis Derbez ✆ 04 76 43 16 78.

• À vendre, centre-ville d’Allevard, 
appartement avec cachet de 100 m2, vaste 
terrasse et très belle vue + entrepôt 300 m2, 
hauteur 5 m, conviendrait à artisan ou 
investisseurs pour appartements ou lofts.  
✆ 06 82 28 24 53 - 02 35 90 39 00.

• Vends : sommier à doubles lattes en bon état 
140x190. Prix : 35 euros. ✆ 06 07 19 29 42.
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Agenda

JuSqu’Au JeuDI 14 oCToBRe
Atelier d’Écriture
Les mardis et jeudis, à l’Homtel du Parc,  
de 15h30 à 17h30
Tarif : 5 € par séance.

Du 18 Au 22 oCToBRe
Semaine pour l’emploi
Lundi 18 octobre
Point Information Jeunesse
(face à la Pléiade)
de 9h à 11h
S’adresse aux demandeurs d’emploi  
du canton d’Allevard

Mercredi 20 octobre
Pontcharra, le Coléo
De 9h à 13h

SAMeDI 6 noveMBRe
“Greenbodhgaya Tour”
Avec “Salamandala” et  
“The Dhoads, Gypsies  
from Rajasthan”
Musique du Monde
La Pléiade, à 20h. Tarifs : 10 €, 13 €
(+ de détail page 10)

MeRCReDI 10 eT JeuDI 
11 noveMBRe
“Les Frères Rattaire,  
l’affaire des oubliés de 14/18”
Les noms de ces trois frères, morts  
au combat, n’ont jamais été mentionnés  
sur le monument aux morts du Moutaret

Mercredi 10 novembre
> à 12 h 30 : Forum FNAC de Grenoble : 
présentation du livre “Les Frères Rattaire, 
l’affaire des oubliés de 14/18”, par l’auteur, 
Philippe Langenieux-Villard, éditions 
“Héloise d’Ornesson”
> à 18h : projection en avant première 
du documentaire “Les Frères Rattaire, 
l’affaire des oubliés de 14/18”
Archives départementales du Conseil 

Général en partenariat avec le Musée de la 
Résistance et de la Déportation de l’Isère 
Réalisation : société “Kilaohm Productions”
> à 21h : projection du documentaire 
au cinéma Bel’donne

Jeudi 11 novembre
> à 16 h : réinscription des trois noms sur 
le monument aux morts, en présence de la 
famille Rattaire, de Monsieur le Préfet, de la 
population et de l’Harmonie d’Allevard
> En soirée : diffusion du documentaire sur 
la chaîne “Histoire”

JuSqu’Au 11 noveMBRe
“De fanfares en harmonie ! 
La musique populaire en pays 
d’Allevard”
Exposition temporaire
Vernissage le 14 mai à 18 heures
Musée jadis Allevard
✆ 04 76 45 16 40

venDReDI 12 noveMBRe
Assemblée générale du Ski Club 
Allevardin
Mairie d’Allevard, salle Veyton, à 19h30

SAMeDI 13 noveMBRe
Inscriptions forfaits ski
Maison des Forges, Salle Charrière,
de 9h à 18h

SAMeDI 13 noveMBRe
Bourse aux skis
Maison des Forges - Salle Charrière
de 9h à 18h
Dépôt du matériel : vendredi 12 novembre, 
de 14h à 19h
Organisation : Ski Club Allevardin  
✆ 06 89 43 72 10

MARDI 16 noveMBRe
“La petite Sirène”
Théâtre Danse
D’après le conte de Hans Christian 

Andersen, mise en scène par Marie Potonet, 
du centre dramatique national des Alpes
En partenariat avec la MC2
La Pléiade, L’Atelier, à 19 heures
Organisateurs : MC2 et la mairie 
d’Allevard-les-Bains
Tarif unique : 8 €
(+ de détail page 10)

venDReDI 3 eT SAMeDI 
4 DÉCeMBRe
Téléthon
Concert de l’harmonie, animation musicale, 
démonstrations sportives, structure 
gonflable, buvette, petite restauration
Vendredi, de 20 à 23h 
samedi, de 11h30 à 21h30, La Pléiade
Organisation : association “S’unir pour 
réussir” avec le soutien de la municipalité 
d’Allevard
Renseignements :  
Virginie Lagarde, Conseillère municipale  
en charge de la vie caritative  
✆ 06 86 99 40 83

DIMAnCHe 12 DÉCeMBRe
Concert de Noël
avec les élèves et enseignants de l’école 
municipale de musique d’Allevard
La Pléiade, à 17 heures

Loto de noël de l’association  
des Prévoyants de l’Avenir.
Tarifs : 3 € le carton, 8 € les 3 et 15 € les 7
Nombreux lots à gagner !
Buvette et buffet
La Pléiade, à 20 h

DIMAnCHe 19 DÉCeMBRe
“Le Roi Alex se marie”
Comédie Musicale
La Pléiade, 18 h
Tarifs : 8 €, 10 €
(+ de détail page 11)

Retrouvez l’intégralité des animations du Pays d’Allevard sur le site de l’office www.allevard-les-bains.com
✆ 04 76 45 10 11


